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Intégrant  la 

multifonctionnalité des 

sols dans l’aménagement 
du territoire
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SRADDET OCCITANIE
ET SOBRIETE FONCIERE

Atelier des territoires du CAUE de l’Hérault
21/01/2025
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Sandrine ISSA-SAYEGH
Directrice du service Aménagement, foncier et urbanisme 
de la région Occitanie

Florian Fontanaud
Chargé de mission SRADDET
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ZAN
2050

Les temporalités pour atteindre le ZAN
Loi Climat & Résilience 2021

Réduction de l’artificialisation 
par tranches de 10 ans

2021-2031
Réduire la consommation 
d’ENAF observée entre 2011 
et 2021 d’au moins 50%

2011-2021
Période de référence
de la consommation d’espace ENAF

2031

2041

2011-2021 2021-2031

27 600 ha

13 800 ha

÷2

-50%

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

04/10/2024
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Loi SRU (2000)

Solidarité et 
Renouvellement 
urbain

Grenelle de 
l’Environnement 
(2009/10) 

I & II

Loi ALUR (2014)

Accès au Logement et 
un Urbanisme Rénové

Loi Elan (2018)

Evolution de Logement 
de l’Aménagement et 
du Numérique

Loi Climat & 
Résilience 
(2021)

Les "apports" de la loi ZAN
Deux paramètres à enveloppe constante

Dans l'enveloppe de 125 000 ha 
d'ici 2031, un forfait national de 
12 500 hectares pour les Projets 
d’Envergure Nationale ou 
Européenne PENE (...) pour 
l'ensemble du pays, dont 
"10 000 ha sont mutualisés
entre les régions couvertes 
par un SRADDET (prorata / 
2021-2031)".

Création d'une "garantie rurale
communale" d’1 ha au profit
de toutes les communes (…) à
condition d'être couvertes par
un PLU, un document en
tenant lieu ou une carte
communale prescrit, arrêté ou
approuvé avant le 22 août 2026..

Création de la CRG ZAN

ZAN
(2050)

Modification
SRADDET

Loi ZAN
(2023)

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Une large concertation

9 Février 
2023 

Délibération de 
lancement de la 

modification

2 plénières de 
lancement

13 & 14 février

2 sessions 
d’ateliers de 
concertation

mars à juin 2023

2 plénières de 
concertation

novembre 2023

25 janvier
2024

1ère Conférence
ZAN

2 plénières de 
concertation

avril 2024

22 mai
2024

2ème Conférence
ZAN

Juillet
2024

Consultation 
écrite PER

Un an et demi de 
concertation :

• 8 rencontres élus

• 200 participants

• + contributions 
écrites

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Les principes de territorialisation
Des orientations régionales partagées en 2023

Une territorialisation juste, dans une logique de rééquilibrage 
territorial
• Reconnaitre les dynamiques à l’œuvre 

• Renforcer le rééquilibrage territorial

Une territorialisation cohérente avec nos priorités de création 
d’emplois, de relocalisation industrielle et de souveraineté
• Accueillir des grands projets industriel

• Rééquilibrer

Une différenciation réelle mais acceptable
• Une variation de 10% autour de la moyenne régionale

04/10/2024

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025



19

12/09/2024

La maille territoriale
Loi Climat & Résilience 2021

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation 
de l’objectif

50%
Maille 

territoriale

Un choix partagé 
issu de la 

concertation avec 
les territoires

Territoires de SCoT 
ou les EPCI dépourvus de SCoT 
(choix de 73% des Régions)

86 territoires 
« ZAN » 
- 59 SCoT 
- 27 EPCI

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Une enveloppe mutualisée 
à l’échelle nationale

• PENE sont comptabilisés dans le cadre 
d’un forfait national et non hors ZAN

• 10 000ha pour les Régions dotées d’un 
SRADDET (hors IdF, Corse et outre-mer)

• Une typologie de projets très encadrée

• Une contribution équivalente à 4,5 points 
par Région soit 1 240 de « contribution » 
pour l’Occitanie

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation de 
l’objectif

PENE

2021-2031

13 800 ha

1 240 
ha

PENE

Les PENE (qui ne sont pas hors ZAN)
Un impact important sur le taux d’effort

54,5%
Tx moyenMaille territoriale

50%

04/10/2024
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Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation 
de l’objectif

Quelle enveloppe pour 
les Projets d’Envergure Régionale (PER) ?

55,6%
Tx moyen

• 4 typologies de projets « éligibles »:
• PENE non retenus
• ZAE
• Projets de valorisation des déchets
• Lycées

• Mise en place d’un système de péréquation : 60% enveloppe 
régionale / 40% enveloppe territorialisée

• Choix de ne pas accentuer le taux d’effort en demeurant sur 
une enveloppe globale de 300ha soit +1,1 points = 500ha de 
projets

• Une nécessaire priorisation : 1 500 ha de projets recensés 
sur la base des remontés des territoires soit = +5,5 points  
maturité, intérêt régional, équilibre territorial, exemplarité, 
filières Srdeii et plus de 15ha pour les ZAE

Les Projets d’Envergure Régionale
Un objectif : limiter l’impact sur le taux d’effort

A l’image des PENE mise en place de 2 
listes de PER en fonction de la maturité 

des projets : « Principale » et
« indicative » qui seront actualisées en 

2026

Déterminer une 

enveloppe dédiée 
aux grands projets 
à l’échelle régionale

+

PENE

Maille territoriale

04/10/2024
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La garantie communale
Un impact sur le taux d’effort 

Qui peut en bénéficier ?

• Les communes ayant a minima prescrit un document 
d’urbanisme avant le 22/08/2026
Aujourd’hui = potentiellement toutes les communes

• Une garantie et non un droit acquis

• Région doit ainsi garantir la possibilité que chaque commune 
puisse bénéficier d’au moins 1 ha potentiel de consommation 
d’espace sur la période 2021-2031 sur la base de la maille 
territoriale définie et dans l’enveloppe régionale établie.

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation 
de l’objectif

Déterminer une 

enveloppe dédiée 
aux grands projets 
à l’échelle régionale

+

PENE

Maille 
territoriale

Garantie 
Communale

+

55,6%
Tx moyen

Création d'une "garantie rurale communale" d’1 ha au profit de toutes les communes (…) à condition d'être
couvertes par un PLU, un document en tenant lieu ou une carte communale prescrit, arrêté ou approuvé avant le
22 août 2026. Ce droit à construire pourra être mutualisé à l'échelle intercommunale.

04/10/2024
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La garantie communale
Un impact sur le taux d’effort 

• 300 ha de réserve à 
« trouver » / « isoler » car non initialement prévus
Soit +1,1 point pour les autres territoires*

• Une vingtaine de territoires pourront déroger au taux d’effort

2021-2031

13 800 ha
1 240 ha PENE

300 ha Gar.Com.

Garantie 
Communale

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation 
de l’objectif

Déterminer une 

enveloppe dédiée 
aux grands projets 
à l’échelle régionale

+

PENE

Maille 
territoriale

+

56,7%
Tx moyen
55,6%

04/10/2024
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prônée par la Région
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La territorialisation
Bilan

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

+

56,7%
Tx moyen

65%

45%Territorialisation 
de l’objectif

Choix critères de 
territorialisation

+

Garantie 
Communale

Déterminer une 

enveloppe dédiée 
aux grands 

projets à l’échelle 

régionale

PENE

Maille 
territoriale

+

2011-2021 2021-2031

27 600 ha

13 800 ha

÷2

-50%

1 240 ha PENE
4,5 pts

300 ha Gar.Com.
1,1 pt

300 ha PER
1,1 pt

56,7%
Tx moyen

04/10/2024
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Un taux d’effort 
moyen qui n’est plus 

de 50% mais de 
56,7% principalement 
en application de la loi
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La territorialisation
Critères pour déterminer les taux d’effort de chaque territoire

Consommation 
d’espace -50% 

2021-2031

Territorialisation 
de l’objectif

Choix critères de 
territorialisation

+

Garantie 
Communale

Déterminer une 
enveloppe dédiée aux 

grands projets à 
l’échelle régionale

+

PENE

Maille 
territoriale

+

Des critères exprimés par la
loi :
• Dynamique territoriales (démographie, emploi,

construction etc.)
• Equilibre territorial
• Consommation d’espace passée
• Sensibilité environnementale
• Potentiel foncier
• Risques naturels et traits de côte (loi ZAN)
• Maintien des activités agricoles (loi ZAN)

56,7%
Tx moyen

65%

45%

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Le projet de territorialisation
Bilan

65%

45%

04/10/2024

56,7%
Tx moyen
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8 Février 2023 - Lancement de la modification

3 décembre 2024 – Arrêt du projet de modification

Mars 2025 – Consultation du public (2 mois)

Approbation du SRADDET modifié dans les 3 mois

Temps de concertation nécessaire avec 
l’ensemble des acteurs du territoire

Consultation des PPA (3 mois)

Calendrier prévisionnel
& suites à donner

04/10/2024
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Calendrier pour l’évolution des documents

SRADDET

2025 Fev. 2027

SCoT PLU(i)*

Fev. 2028

PAS : objectif de réduction, 
par tranche de 10 ans

DOO : décline objectifs par 
secteurs géographiques

Mesures à introduire

Risques Suspension des ouvertures à 
l'urbanisation

Le PADD fixe des objectifs chiffrés de 
modération de consommation de 
l'espace et d’artificialisation

Le rapport justifie les ouvertures à 
l’urbanisation (étude de densification)

Aucune autorisation d’urbanisme ne 
peut être délivrée en zone AU du PLU

* Similaire pour les Cartes Communales

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Un partenariat renforcé Région - Territoires
Elus référents

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025



Merci de votre attention…
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Taux d’effort 
territorialisé : 

-59,5%

Consommation d’espace 
2011-2020 : 

110,8 ha
Tout compris

44,9 ha X =

44,9 ha = consommation d’espace potentielle 2021-2030 propre au territoire 

44,9 + 13,4 = 58,3 ha soit -47,4% effectif 

PENE : 

8 ha
5 ha 3 ha

PER : 

9 ha
3 ha 6 ha

5,4 ha (60%)
« enveloppe régionale »

3,6 ha (40%)
« à charge du territoire »

13,4 ha + =

58,3 ha = consommation d’espace totale potentielle 2021-2030

PENE + 4,5 pts

Gar.Com. + 1,1 pt

PER + 1,1 pt

Territo. + 1,8 pt

59,5%

La territorialisation en pratique
Exemple – territoire fictif

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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Les PENE (qui ne sont pas hors ZAN)
La liste des PENE retenus par l’arrêté ministériel du 09 juin 2023

Nom du projet Département Territoire (SCoT ou EPCI) Hectares
Projets de la liste principale

Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan (LGV) Hérault, Aude, P-O Multiples 189
Grand-Projet Sud-Ouest (LGV) Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne Multiples 231

AFNT liés à GPSO Haute-Garonne
SCoT de l'Agglomération Toulousaine

et SCoT Nord Toulousain
18

A69 Tarn, Haute-Garonne Multiples 353
Contournement Ouest de Nimes Gard SCoT Sud Gard 155

Contournement Ouest de Montpellier Hérault SCoT Montpellier Métropole 25
RN21 Hautes-Pyrénées SCoT Pyrénées Vallées de la Gaves 16
RN20 Ariège SCoT Vallée de l'Ariège 1

RN124 Gers SCoT de Gascogne 27,6
Site industriel d'Airbus Haute-Garonne SCoT de l'Agglomération Toulousaine 54

Ecosystème EDEN (gigafactory Genvia) Hérault SCoT du Biterrois 150
ZAE Les Bonnets à Muret Haute-Garonne SCoT de l'Agglomération Toulousaine 35

Port-la-Nouvelle Aude SCoT de la Narbonnaise 50
RN88 Aveyron, Lozère Multiples 108

Commandement de l’Espace (CDE) Haute-Garonne SCoT de l’Agglomération Toulousaine 3
Pôle national des opérations aéroportées (PNOAP) Haute-Garonne SCoT de l’Agglomération Toulousaine 10

Camp des Garrigues 4eme RMAT Gard SCoT Sud Gard 3
Programme Scorpion Zones techniques Hautes-Pyrénées SCoT Tarbes-Lourdes Pyrénées 1

Centre Pénitentiaire Muret Haute-Garonne SCoT de l’Agglomération Toulousaine 17
Centre de détention Rivesaltes Pyrénées Orientales SCoT Plaine du Roussillon 20

Structure d’Accompagnement vers la sortie (SAS) Montpellier Hérault 3M 1

Centre Pénitentiaire Nîmes Sud Gard SCoT Sud Gard 17

Poste de raccordement électrique - parc éolien Narbonne AO6 Aude SCoT de la Narbonnaise 10

Projets de la liste indicative
ZAC Pyrénia Hautes-Pyrénées SCoT Tarbes-Lourdes Pyrénées

ZAE Gabrielat Ariège SCoT Vallée de l'Ariège
OZE Arago Pyrénées Orientales SCoT Plaine du Roussillon

ZAC des Portes du Tarn Tarn CC Tarn-Agout
Pôle nautique de Canet-Sainte-Marie Pyrénées Orientales SCoT Plaine du Roussillon
Base de sécurité civile Nîmes-Garons Gard SCoT Sud Gard

Aéroport de Montpellier (projet Chronopost) Hérault SCoT du Pays de l’Or
Hôpital Tarbes-Lourdes Hautes-Pyrénées SCoT Tarbes-Lourdes Pyrénées

+ Projets ENR Hydroélectricité EDF : Montezic II, L’Hospitalet, Le Pouget
+ 26 autres projets : 25 postes électriques, 1 aménagement ferroviaire

04/10/2024
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Les Projets d’Envergure Régionale
Les PER inscrits dans la modification du SRADDET "Liste principale"

04/10/2024
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Les Projets d’Envergure Régionale
Les PER inscrits dans la modification du SRADDET "Liste indicative"

04/10/2024
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Révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale du 

Bassin de Thau

SCOT du Bassin de Thau

« Enraciner l’avenir : regards 
croisés autour de la densité et de 

la préservation des sols » 
CAUE 34

21 janvier 2025
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Armature urbaine

Confirmer une armature urbaine multipolaire et solidaire 

organisant un développement maitrisé, respectueux des 

sensibilités environnementales et ressources

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025



REVISION DU SCOT AXES DU DOO

1 Un mode d’aménagement protecteur et innovant face au risque 

climatique pour un territoire à la richesse patrimoniale exceptionnelle

2 Une structuration du développement et une qualité des espaces 

valorisant les atouts du territoire pour la transition environnementale, 

éco-économique et des cadres de vie adaptés aux nouvelles attentes  

3 Un Eco-territoire engagé sur la trajectoire vers le zéro artificialisation

nette à horizon 2050

Axe transversal : Engagé pour l’atténuation des effets du CC et l’adaptation 
du territoire

Axe Spécifique : Les orientations fondamentales de l’aménagement, de la 

protection et de la mise en valeur de la mer et du littoral
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Trajectoire de réduction du rythme de consommation d’espace 
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Trajectoire de réduction du rythme de consommation d’espace 
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Leviers et limites/difficultés

Concertation

Vision « Projet de territoire » 

Sobriété un atout pour le 

territoire (gagnant/gagnant)
Capacité d’accueil du territoire

Parfois compliquer de s’extraire de la simple réflexion chiffrée

Equilibre extrêmement délicat à trouver

Travail sur la sobriété plus simple pour l’habitat, plus compliqué pour l’économie

Ne pas négliger la complexité et l’inertie pour la réhabilitation des friches

Incertitude législative

Travail sur la quantité ET sur 

la qualité de l’urbanisme

Leviers et limites/difficultés

Limites/difficultés

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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TESTS«JEUXSERIEUX» / URles CAUEsd’OCCITANIE
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18h00 Poursuivre nos discussions au CAUE de 
l’Hérault avec le Parole d’urbaniste de Sylvain GRISOT 
« Redirection urbaine : Enquête dans la fabrique des 
territoires résilients »

14H00 Visite immersive et interactive au coeur du 
domaine des 3 Mazets
Approches agroécologiques et préservation des sols 
vivants par Luc FONTA, propriétaire du domaine
Départ depuis la salle

VILLEVEYRAC – 21 janvier 2025
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